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C1 est a la o:l.nquieme session ordinaire du Conseil des Ministres 

qui preoedait la seconds session de la Conference des Chefs d'Etat et 

de Gouvernement a Accra, Ghana, en 1965 que le Comite oonsultatif sur 

lea questions budgetaires et finanoieres fut oree et ses membres elus 

(Republique Arabs Unie 1 Nigeria, Senegal, Burundi et Gambie,) 

En vertu du ohapitre IX paragraphs 4(1) du reglement financier, 

la duree du mandat du Comite oonsultatif est de trois ans. (Dono oree 

en 1965 a Aoora, le Comite oonsultatif devait fonctionner pendant trois 

ana,) Bien que nommes en 1965, lea mcmbres du Comite ne sent entree 

effectivement en fonotion qu 1 en janvier 1966; leur mandat venait done a 

expiration ala fin de l'annee 1968. Le Secretariat general a saisi de 

la question le Conseil des Ministres lora de sa session d 1Alger, en 

demandant au Conseil des Ministres de prendre une decision sur 1 1 election 

d 1un nouveau Comi·te. Le Conseil s' est longuement penche non seulement 

sur la duree du mandat <iu Comi te consul ta-Gif mais egal ement sur la compo

sition de. celui-oi, Finalement, le Conseil a decide que scient main tenus, 

dans leur mandat, lea membres actuels du Comite et ce jusqu 1 a la fin de 

la douzieme session du Conseil des ~ainistres a Addis-Ababa. 

Il convient de rappeler qu 1 au oours des discussions sur la 

duree du mandat du Comite consultatif, certains delegues ont attire l'at

tention sur le caractere inaoheve de'la mission entreprise par le Comite 

sur la question de la revision de la structure et du bareme des traite

ments du Secretariat general. Plusieurs delegues ont juge indispensable 

·a. la seance d'Alger de proroger le mandat du Comite consultatif afin de 

lui permettre de completer l'etude deja entamee en consultation avec 

le Secretariat general. 

Telle est une des raisons majeures pour laquelle le Conseil 

des Ministres a proroge la duree du mandat du Comite oonsultatif 

jusqu'a la douzieme session ordinaire du Conseil des Ministre~, 
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Il con\rient de relever que dans le rapport <Habere par le 

Comi te consul tatif et dont le Conseil sera saisi dans une des rubriques 
' ' de soh brdre du jour, certaines recommandations ont ate formulees a cet 

eg~~l Ii y est propose de porter a huit les membres du Comite et de 

reel:Li- lee membres adtuels du Comite pour un nouveau iriandat afin d 1assurer 

la oontinuite des fonctions de celui-ci. on rappellera quia Alger la 

question de la continuite a egalement ete evoquee par certains delegues 

dans leurs interventions. Les recommandations du Comite oonsultatif 

s 1 inspirent done des discussions d'Alger. On retiendra ~galement du rap

port,du Comite, que dans leurs volonte d 1 exeroer uncertain contr8ie sur 

la gestion financiers du Secretariat general, les membres du Comite oht 

recommande la creation d'un sous-comite fonctionnel compose des membres 

du Corni te residant a Addis-Ab6ba; Ceux-·ci devront 1ltre consul tes sur 

certaines depenses envisagees par le Secretariat general. Ceux-ci devront 

§tre consultes sur certaines depenses envisagees par le Secretariat 

~ener~. Cette mesure a ete jugee necessaire par les rnembres du Comite 

pour illustrer leur volonte de contribuer ala solution de grands problemas' 

que posent certaines depenses au Secretariat general. 

En prenant une decj_sion sur J.a question du mandat du Cornite, 

le 'Conseil voudra bien peut-1ltre etudier I 

a) la recommandation du Cornite consultatif sur son elargissement, 

t '"l t' d b ainsi que la candida ure pour une ree ec ~on, es rnem res 

actuels qui le oompcsent; 

b) la necessite d'avoir une certains continuite dans le 

fonctionnement du Comite; 

c) la necessite d1 approuver la recommandation du Comite de 

rnettre sur pied un sous-comite residant a Addis-Ababa 

dans le but de faciliter sur place les consultations 

avec le Secretariat general. 
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